LE COACHING DE CADRE POURQUOI UN AVOCAT?
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Dans la pratique de l’Avocat spécialiste en Droit du travail, on découvre très rapidement que les Cadres n’ont pas toujours les bons réflexes pour défendre leurs propres intérêts. Ils se sont souvent assimilés à la Direction de l’entreprise, ils ont intégré la nécessité de réduction des coûts, l’exigence de performance et ils ne sont jamais opposés à la Direction de l’entreprise. Ce n’est pas dans leur culture.
Le réveil est donc souvent brutal lorsque cette Direction, dont ils ont mis en œuvre toutes les décisions qu’ils ont défendues auprès de leurs équipes, se retourne contre eux sans prévenir et de façon totalement inattendue.
Il nous arrive très souvent de recevoir des cadres en véritable état de choc, qui avaient un rythme de travail incroyable, ayant occulté leur propre vie personnelle, leur vie de famille, et, parfois même leurs propres convictions et valeurs. L’entreprise avait pris toute la place dans leur vie. Tout à coup, en l’espace de quelques heures plus rien : plus d’appels, plus de mails et surtout un arrêt total d’activité.
Certains donnent vraiment le sentiment de s’être pris un mur à toute vitesse.
Cette phase, souvent très délicate, nécessite écoute et patience, car le cadre va vouloir que l’avocat qui intervient à ses côtés comble ce vide d’activité en exigeant de lui des réponses rapides à ses mails, une très grande réactivité et un soutien parfois psychologique.
C’est dans cette phase aigüe qu’il va falloir prendre les bonnes décisions en urgence.
Si le cadre est encore dans la société il faudra le conseiller sur les éléments qu’il a le droit de réunir pour constituer son dossier, sur la légalité des preuves qu’il pourra collecter, sur les démarches qu’il est autorisé à entreprendre auprès des témoins etc.
Il faudra également conseiller le Cadre sur son maintien ou non dans l’entreprise, une prise de contact avec la médecine du travail, la mise en œuvre  d’une éventuelle prise d’acte de la rupture du contrat de travail et la rédaction obligatoire d’une réponse écrite à une mise en cause ou des reproches injustifiés.
Souvent, malheureusement, il faut convaincre le cadre de réagir, d’accepter de défendre ses droits au-delà de la phase de sidération souvent mise à profit par l’employeur pour obtenir la signature d’une rupture conventionnelle sans aucune réparation du préjudice subi.
Lorsqu’une discussion s’instaure avec l’employeur, l’avocat intervient en appui de la négociation au mieux des intérêts du Cadre. Fort de son expérience du contentieux, de sa connaissance des condamnations encourues par l’employeur en cas de procès, l’avocat oriente les discussions non sans avoir instauré au préalable un rapport de force favorable à son client.
Au-delà des montants discutés et obtenus, la qualification sociale et fiscale des sommes allouées est essentielle pour le Cadre. Il faut veiller à ce  qu’il ne redonne pas les sommes perçues à l’occasion de la rupture   en impôts ou en carence de Pôle emploi. 
Tous les éléments accessoires doivent être envisagés : la levée ou non de la clause de non-concurrence, la démission des mandats sociaux éventuels, la date exacte de retrait de la signature bancaire (avec concrétisation d’une rétroactivité parfois essentielle) …
Il est important également que le Cadre, au cours des discussions, puisse bénéficier d’une projection la plus juste possible de ses droits à Pôle emploi selon la formule de rupture du contrat de travail, le montant de l’indemnité, la durée de la carence en intégrant son projet à court et moyen terme : reprise d’un emploi salarié ou création d’entreprise.
La question de la participation, des stocks options et des attributions d’actions gratuites ne doit, bien entendu, pas être oubliée.
L’avocat s’assure en toutes circonstances du consentement éclairé de son client jusqu’à la signature de la transaction. Il peut nous arriver de différer une signature si nous estimons que le Cadre n’est pas en état de signer (hospitalisation, pressions morales exercées par l’employeur, situation de fragilité personnelle par exemple).
La transaction doit être sécurisée dans la forme et des garanties de paiement doivent être prises si un échéancier de paiement est convenu en cas de redressement ou liquidation judiciaire. L’avocat sécurise également le paiement.
L’avocat intervient aussi comme coach aux côtés du Cadre en dehors de tout contentieux judiciaire afin de le conseiller et l’assister dans toutes les phases de vie du contrat de travail.
En amont, au moment de la signature du contrat, la définition des fonctions, le coefficient dans la Convention collective, le mode de rémunération, le niveau d’autonomie et de responsabilité, l’éventuelle délégation pénale et les clauses spéciales sont autant de points qui doivent être négociés par le cadre dès le début des relations contractuelles.
Il nous arrive très souvent également d’assister le Cadre au cours des phases de tension, soit avec l’équipe qu’il anime, soit avec ses N+1 et autres.
Répondre, par exemple, à une accusation de harcèlement moral au travail nécessite beaucoup de réactivité et une très grande expérience car tous les écrits sont des pièces potentielles d’un dossier judiciaire lourd de conséquences.
Le Cadre doit parfois faire face à des accusations infondées, des mises au placard brutales, des courriers de demandes d’explications qui imposent des réponses  rapides et efficaces. L’avocat spécialiste en droit du travail sait gérer ces situations et faire en sorte, souvent, que l’attaque ne se transforme pas en rupture du contrat.
L’avocat spécialiste en Droit du travail acquiert, au fil des années, une grande expérience, une connaissance du droit et surtout de la vie de l’entreprise.
















Il connaît les méthodes de certaines entreprises, les habitudes des DRH et il vous aide souvent à anticiper les coups.
Surtout, et c’est l’essentiel, l’avocat exerce une profession réglementée avec une déontologie stricte qui protège son client. Il doit aussi avoir une assurance personnelle obligatoire qui couvre ses clients contre toute erreur qui engagerait sa responsabilité.
L’avocat coach de cadre  combine cette exigence d’éthique et de sécurité, à la nécessaire réactivité dont ont désormais besoin les cadres lorsqu’ils sont confrontés à une difficulté dans leur vie professionnelle.
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